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MINISTÈRE DES FINANCES 
INSTRUCTION No 58-84 ·· 8 3 

du 19 AVRIL 1958 
des Affaires Economiques et du Plan Cl.,ssement 

DIRECTION 83 

de la 

COMPTABILITE PUBUQUE 
Cette instrudion a été modifiée par les instrudlons 1ulvantes : 

BUREAU C4 n• d . . . . ... . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .......... . . . ... . .. ... . . . . . . . . . . .. . . . . . u ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

n • . ............ .. ..... ...... .. .. . . . . . . . . .......... . . . . . . . . . . .. . . ... du ................................................................................. 
' 

Numéros dans 1es séries spéciales n• .................................................................. du ............................................................................... .. 

69TM 32 TOM n° ............................. ~................................... du ............................................................................. ~ .. 
Cette instrudlon a été abrogée por l'instrudion 

' n° ........... -... -................................................ du ................................................................................ . 

APPLICATION DES REGLES DE CUMUL DES PENSIONS CIVILES ET MILITAIRES 
DE RETRAITE AVEC DES REMUNERATIONS PUBLIQUES D'ACTIVITE 

OU D'AUTRES PENSIONS 

DOCUMENTS A ANNOTER : 

- Circulaire n• 1934 du 20 septembre 1957 (Bulletin des Services du Trésor n• 69 G) com
plétée. 

- Instruction n• 58-30 B 3 du 7 février 1958, complétée. 

La présente instruction a pour objet de porter à la connaissance des Comptables 
chargés du payement des pensions les prescriptions auxquelles ils devront se conformer en 
ce qui concerne l'application aux pensions civiles et militaires de retraite des règles de 
cumul des pensions avec des rémunérations publiques d'activité ou d'autres pensions, comp
te tenu des nouvelles limites de cumul et des nouveaux montants des pensions et des rému
nérations d'activité prenant effet des 1er novembre 1957 et 1er janvier 1958. 

§ I. NOUVELLES LIMITES DU CUMUL. 

A. Cumul de deux ou plusiem s pensions. 

a) Limite applicable au : 

- cumul de pensions personnelles fondées sur des services effectués dans des emplois suc
cessifs, 
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cumul d'une pension personnelle et d'une pension de réversion fixée à 1.393.875 francs 
jusqu'au 31 octobre 1957, est portée à : 

1.90;).000 ft·ancs à eompter du 1" novembre 1957 et à : 
'-).()"J".250 francs · t d 1"' · · t958 "" a comp er u Janvter . 

b) La limite applicable au cumul de deux pensions de réversion obtenues du chef d'un 
même agent, fixée à la moitié de la limite prévue au paragraphe a) ci-dessus, est por
tée de 69(5.937 francs : 

- à 952.500 francs par an, pour la période du t•' novembre au 31 décembre 1957, 
- ù 1.033.125 francs par an à compter du ter janvier 1958. 

B. Cwnul d'une pension et d'une rémunération d'activité. 

t" LIMITES DE CUMUL APPLICABLES AU ter NOVEMBRE t957. 

a) La limite de cumul fixée à cinq fois le traitement brut afrérent à l'indice 100, qui s'élève, 
depuis le t"' mai t957, a t80.000 x 5 = 900.000 francs par an, est portée à 200.00 x 5 = 
1.000.000 dé francs par an pour la période du t•' novembre au 3t décembre t957. 

b) La limite constituée par le montant sans abattement des émoluments servant de base à 
la liquidation de la pension doit être modifiée pour tenir compte des nouveaux montants 
des t•moluments prenant effet du ter novembre 1957. 

2o LIMITES DE CL'MUL APPLICABLES AU lee JANVIER t958. 

a) La limite de cumul fixée à cinq fois le traitement brut correspondant à l'indice tOO est 
portée à 210.000 x 5 = 1.050.000 francs par an à compter du ter janvier t958. 

b) La limite constituée par le montant sans abattement des émoluments servant de base à 
la liquidation de la pension doit être modifiée pour tenir compte des nouveaux montants 
des émoluments prenant effet du 1"'" janvier 1958. 

Les suspensions brutes déterminées en tenant compte des limites visées ci-dessus doi
vent être affectées des réductions prévues par l'article 16, § Il, du décret du 29 octobre 1936 
.modifié par l'article premier du décret dn tt juillet 1955 et par l'article 23, § II, de la 
Joi no 55-1044 du !S août t955. . 

Les Comptables Supérieurs assignataires détermineront le montant de ces réductions 
en se conformant aux prescriptions : 

du chapitre premier, section IV, B, de la circulaire n • t576 du 26 août 1955, page 623 
du Bulletin des Services du Trésor n• 86 G, en ce qui concerne la réduction générale et 
la réduction pour les retraités âgés de moins de 65 ans; 

du chapitre premier, section IV, sous-section III, § I, A-2•, de la circulaire n• 1670 du 
20 février t956, pages 177 et 178 du Bulletin des Services du Trésor n• 16 G, en ce qui 
concerne les deux autres réductions. 

Les Comptables Supérieurs assignataires des pensions payables dans les départe
ments de la Guadeloupe, de la Martinique, de la Guyane française et de la Réunion, en 
Algérie, en Tunisie et au Maroc, dans les territoires d'Outre-Mer, dans l'Etat sous tutelle du 
Cameroun, dans la République autonome du Togo et à l'étranger se conformeront, en les 
adaptant, aux prescriptions, faisant l'objet du chapitre premier, section IV, sous-section III. 
§ I, B, de la circulaire du 20 février t956, page 179 du Bulletin des Services du Trésor 
no 16 G. 
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§ Il. REGULARISATION DE LA SITUATION DES PENSIONNES SOUMIS AUX REGLES 
RESTRICTIVES DE 

Les Comptables Supérieurs assignataires procéderont à l'application des nouvelles 
limites de cumul : 

a) de deux ou plusieurs pensions en se conformant aux dispositions de la circulaire 
no 1379 du 28 mai 1954, chapitre Il, section II, § III, page 475 du Bulletin des Services 
du Trésor n • 56 G; 

b) de pensions et de rémunérations d'activité en se conformant aux dispositions de la cir
culaire n• 1670 du 20 février 1956, chapitre II, section IV, sous-section III, § II, ct sous
section IV, pages 181 et 183 du Bulletin des Services du Trésor n• 16 G, complétées par 
celles de la circulaire n• 1842 du 28 février 1957, chapitre 1, section IV, sous-section II, 
Remarques, pages 130 et 131 du Bulletin des Services du Trésor n• 16 G. 

S'agissant des pensions suspendues partiellement pour cause de cumul avec une ré
munération d'activité, et dont les relèvements prenant effet des ter novembre 1957 et 1.,. jan
vier 1958 avaient été différés en application des chapitres I, section IV, de la circulaire 
n• 1934 du 20 septembre 1957, page 642 du Bulletin des Services du Trésor n• 69 G, et de 
l'instruction n • 58-30 B 3 du 7 février 1958., page 6, les montants trimestriels bruts des 
échéances au titre desquelles les rappels ou les trop perçus résultant de l'application des 
nouvelles limites de cumul seront payés ou prélevés devront, bien entendu, être déterminés 
sur la base des montants prenant effet du ter janvier 1958. 

D'autre part, en vue de limiter les échanges de correspondance, les suspensions pro
visoires successivement appliquées, notamment à compter des t• novembre 1957 et 1"' jan
vier 1958 à notifier à la Direction de la Dette Publique dans les conditions prévues par la 
circulaire du 28 mai 1954, chapitre Il, section IT, § 1, 5", dernier alinéa (cumul avec une 
rémunération d'activité), et § III, 4•, troisième alinéa (cumul de deux pensions), pages 
471 et 478 du Bulletin des Services du Trésor n• 56 G, donneront lieu à l'établissement 
d'une formule de notification unique. 
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Pour le Directeur de la Comptabilité Publique, 

Le Som-Directeur : 


